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Le 3 avril 2016, les sociétés Hop ! Britair, Hop ! Airlinair et Hop ! Regional sont par l'effet d'une 
opération de fusion absorption devenues la société Hop !. Selon protocole du 13 mai 2016 
emportant reconnaissance d'une unité économique et sociale (UES) composée de la société Hop ! 
et de ses filiales, les sociétés Hop ! Training et Lyon maintenance, les élections des délégués du 
personnel et des membres du comité d'entreprise ont été organisées au sein de ce périmètre. A 
l'issue de ces élections, se fondant sur un accord conclu dans le cadre de la société Hop ! Britair et 
dont il invoquait le maintien, le syndicat national des pilotes de ligne ALPA (SNPL ALPA) a désigné 
six délégués syndicaux, Mme X...et MM. Y..., Z..., A..., B...et C.  
  
D'abord, le tribunal d'instance a fait une exacte application des dispositions de l'article L. 
2261-14 du code du travail, en retenant que l'accord en vigueur dans le cadre de la société 
Hop ! Britair avait vocation à s'appliquer pendant une durée de quinze mois suivant 
l'absorption de la société, ce délai ayant pour but de permettre l'organisation de négociations 
afin d'adapter l'accord à la nouvelle structure de l'entreprise ou de définir de nouvelles 
dispositions, de sorte que sa caducité ne pouvait pas être invoquée. 
  
Ensuite, ayant retenu à bon droit que si selon l'article 4 du protocole emportant 
reconnaissance d'une unité économique et sociale, celui-ci se substitue aux dispositions pré 
existantes de même objet éventuellement applicables au sein des sociétés composant l'UES, 
une telle disposition est en soi sans portée sur le nombre de délégués syndicaux 
conventionnellement prévu qui ne constitue pas l'objet du dit protocole, l'article 3 précisant 
seulement que le nombre de délégués syndicaux serait fixé conformément aux dispositions 
législatives et conventionnelles en vigueur, le tribunal d'instance en a exactement déduit que 
l'accord conclu au sein de la société Hop ! Britair n'avait fait l'objet d'aucune nouvelle 
négociation et qu'étant toujours applicable moins de trois mois après l'opération de fusion 
absorption, le syndicat SNPL ALPA avait pu s'en prévaloir pour procéder à la désignation de 
Mme X...et de MM. Y..., Z..., A..., B...et C... en qualité de délégués syndicaux. 
 


